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ANNEXE 8 

TABLEAU SYNTHÈSE DU SOUTIEN OFFERT 

 

CATÉGORIES 
D’ORGANISMES 

MANDATAIRE PARTENAIRE COLLABORATEUR 
OBNL NON 
RECONNU 

COMITÉS 
AD HOC 

INITIATIVE 
CITOYENNE  

BÉNÉVOLE 

 OBNL RECONNU AUTRES 

P
R

O
F
E
S
S
IO

N
N

E
L
 

Aide professionnelle X X X  X   

Formation des bénévoles        

Atelier de formation ou de  
perfectionnement 

1 X / an 1 X / an 1 X / an     

Remboursement des frais 
d’inscription à des sessions de 
formation reconnues pour le CA 

100 $  
/organisme/an 

100 $  
/organisme/an 

     

M
A

T
É
R

IE
L
 

Prêt de salle de réunion  X X X  X 
Tarif 

organisme 
 

Prêt de locaux pour activités de 
programmation 

X X      

Prêt de locaux pour événement 
ou activités de financement 

3 / an 2 / an 1/ an   
Tarif 

organisme 
 

L’entreposage (si disponible) X X      

Prêt ou location de matériel X X X
1 

X
1 

X X
1
  

P
R

O
M

O
T
IO

N
 

Information        

Programmation activités 
saisonnières 

2 X / an 2 X / an      

Site Internet de la Ville X X X  X   

Télévision (Mairie et bâtiment 
des Saphirs) 

X X X  X   

Intranet pour les organismes X X X  X   

Affichage        

Panneaux bordure de route (58’’ 
x 40’’)  et panneau numérique 

X X X  X   

Babillards (5) X X X  X   

Graphisme 3 heures 2 heures   X   
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T
E
C

H
N

IQ
U

E
 

Impression : Document pour 
réunion gratuit 

300 $/an 200 $/an   X   

Transport local seulement  
(camion et conducteur) 

X X X
1
 X

1 
X X

1
  

Manutention (salaire horaire 
employé municipal) 

X X X
1
 X

1 
X X

1
  

Assurance X X X     

Invitation aux activités de 
reconnaissance 

X X X  X X
2
 X 

Tarif préférentiel pour 
l’inscription aux activités de 
programmation saisonnière 

      
20 $  

/ activité / 
session 

F
IN

A
N

C
IE

R
 

Programme de subvention        

Aide à la communauté X X X     

Achat de matériel et 
d’équipement 

X X      

Anniversaire d’existence X X      

Aide démarrage de l’organisme X X      

Aide aux initiatives citoyennes    X  X  

1. Uniquement dans le cadre d’événements soutenus par le programme de soutien financier (aide à la communauté et initiative citoyenne) 

2.  Si les personnes se qualifient comme bénévoles  individuels 




